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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes Ies parties, Dossier nO 002 

NIL Nonn, President de Ia Chambre de premiere y' ~~~:;:;-7~~~~ 
Ii 

Tous Ies juges de Ia Chambre de premiere instan 'f e 
de Ia Chambre de premiere instance; Ies co-juge.,...~q.I~'J 

Production aux debats d'auditions de temoins dans'qg~!'{)SsJ. 
004 pertinentes au regard du premier proces dans Ie 
nO 002 

1. Le 7 aout 2013, Ie co-procureur international a porte it la connaissance de la 
Chambre de premiere instance 16 proces-verbaux d'audition de temoins entendus par Ie 
Bureau des co-juges d'instruction dans les dossiers n° 003 et 004 qu'il considere comme 
etant susceptibles d' etre pertinents par rapport it certains aspects particuliers du premier 
proces dans Ie dossier n° 002 (doc. n° EI27/7). Dans une annexe strictement 
confidentielle, Ie co-procureur international a enumere les numeros de cote afferents it ces 
documents sans communiquer les proces-verbaux de declarations eux-memes (doc. 
nO EI27/7.1). 

2. La Chambre de premiere instance reconnait que Ie co-procureur international a agi 
confonnement a son obligation pennanente de communiquer tout element en sa 
possession qui pourrait pennettre de conclure a l'innocence des Accuses, attenuer leur 
culpabilite ou avoir des consequences sur la fiabilite susceptible d'etre accordee it des 
elements de preuve (doc. n° EI27/4). La Chambre n'en a pas moins considere que c'est 
aux co-juges d'instruction qu'il revient d'autoriser la communication des declarations 
ecrites it la chambre et a ordonne au co-procureur international d'adresser une requete 
dans ce sens aux co-juges d'instruction (doc. nO E127/7/l). 

3. Saisi de la requete du co-procureur international, Ie cO-Juge d'instruction 
international a communique les declarations en question it la Chambre de premiere 
instance, tout en faisant observer que certains proces-verbaux dans Ie cadre du Dossier 
n° 004 ont ete expurges pour assurer Ie bon deroulement de l'instruction en cours et 
proteger des victimes et des temoins (doc. n° D8111, dossier n° 003, par. 10; 
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et doc. n° D16711, dossier n° 004). Le co-juge d'instruction international a demande a la 
Chambre que dans Ie cas ou elle deciderait de communiquer ces documents aux parties 
du dossier nO 002), il soit procede a leur depot sous un classement confidentiel. 

4. La Chambre de premiere instance rappelle que les proces-verbaux d'auditions de 
temoins entendus par Ie Bureau des co-juges d'instruction sont presumees fiables 
(y compris au regard de leur authenticite) (doc. n° E142/3, par. 10 et E185, par. 20). 
La Chambre de premiere instance a examine ces documents et considere qu'ils sont 
susceptibles de contribuer a la manifestation de la verite dans Ie premier proces dans Ie 
cadre du dossier n° 002 dans la me sure ou ils concernent la credibilite de personnes ayant 
depose ou peuvent permettre d'attenuer la responsabilite des Accuses. Bien que ces 
documents soient nouveaux, la Chambre considere que l'interet de la justice commande 
de les produire aux debats en application de la regIe 87 du Reglement interieur. 
La Chambre ordonne au greffier de notifier aux parties les 16 proces-verbaux en 
question, les decisions du co-juge d'instruction y relatives et la liste des declarations 
communiquees par Ie procureur international (doc. nO EI2717.1). 

5. La Chambre est consciente que les parties peuvent souhaiter faire des observations 
concernant la valeur probante de ces documents. Elle autorise par consequent chaque 
partie a deposer une requete ou elle pourra preciser toute observation concernant les 
declarations faites dans les dossiers n° 003 et 004 Ie 30 septembre 2013 au plus tard. 
Aucune reponse ou replique ne sera acceptee. Les parties pourront egalement presenter 
des observations relatives a ces declarations dans leurs conclusions [males ou durant Ie 
temps qu'illeur est reserve dans Ie cadre de leurs requisitions et plaidoiries finales. 
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